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CULTE DOMINICAL DU 20 FEVRIER 2022 
NOTRE PERE QUI ES AUX CIEUX -78- 
Pardonne-nous nos offenses… 
Matthieu 6 : 12 ; Hébreux 10 : 26 
Frère Maurice Mwehu, Pasteur 
 
Pécher, avons-nous dit précédemment, c’est transgresser la loi qui est pour nous un 
but fixé par Dieu d’une part et par nous de l’autre. Le malheur s’abat sur nous pour la 
simple raison que nous n’atteignons pas le but fixé par Dieu. 
 
Voici les différentes manières  bibliques selon lesquelles le péché se commet: en 
pensée, en parole, en acte et en omission. 
 

 En pensée, Matthieu 5 : 28, il ne s’agit pas d’un acte dans ce cas. De là, il est 
important de préciser cette différence entre convoiter qui est le fait de 
s’engager en mettant des moyens pour avoir ce qu’on a vu tandis qu’apprécier 
n’atteint pas ce niveau par le fait que c’est reconnaitre le mérite d’une chose, 
d’une personne. 

 En parole, Matthieu 5 : 22. 
 En acte, 2 Samuel 12 : 9. 
 En omission, Jacques 4 : 17. Etre capable de faire quelque chose de bien mais 

ne point arriver à le faire, c’est pécher par omission. Beaucoup d’enfants de 
Dieu ne se lèvent pas pour agir selon leurs compétences ni leurs convictions 
ressenties pourtant. 
Que pouvons-nous faire et  que  ne faisons-nous pas ?  
Nous avons reçu des capacités, des talents… de Dieu mais pourquoi ne nous 
levons-nous pas pour agir ? 

 
La richesse de l’Eglise, c’est tous ses frères et sœurs dotés de talents et de capacités 
de se lever afin de bénir la maison et le peuple de Dieu.  
Cette attitude de croiser les bras nous amènera la mort car Dieu se trouvera quelqu’un 
d’autre pour accomplir sa mission (Esther 4 : 14). 
Parmi toutes ces manières, nous n’avons pas vu un seul cas dont le péché s’est 
commis sans la volonté.  Pourtant dans tous ces cas, tous ces péchés furent 
pardonnés quoique la volonté y soit engagée. Comment comprendre la volonté du 
péché volontaire qui n’a plus de sacrifice pour son pardon favorable ? Nous 
répondons à cette question au fur et à mesure que nous avançons.  
Mais avant d’y arriver, considérons une ruse diabolique et un grand danger qui 
entourent ce fameux péché volontaire. 
 
 
 



 

 

  

1) Une ruse diabolique 
Une ruse diabolique a souvent secoué la foi de beaucoup d’enfants de Dieu en leur 
faisant croire qu’ils ont commis un péché impardonnable. Un enfant de Dieu affermi, 
enseigné, ne connaitra point ce vent du diable.  
Il est important de mûrir notre foi pour tenir bon devant les épreuves au lieu de courir 
derrière les intérêts personnels (matériel, prophétie, promotion…) lorsque nous allons 
dans la maison de Dieu. Un homme se plongeant dans les écritures et les maitrisant 
à l’image de Jésus dans le désert, résistera au diable et ne sera point pris au piège de 
celui-ci. Apprenons en lisant les écritures ! 
La connaissance de la parole de Dieu nous affermit, nous aguerris. Le diable a déjà 
été vaincu et nous sommes au-dessus de lui, ne craignons pas ces puissances du 
mal. Jésus nous a rendus réellement libres, Jean  8 : 32. 

 
La culpabilité au sujet du péché volontaire est déjà une preuve que le péché n’a pas 
été commis. Cette pensée est donc pour nous une clé biblique. A ce niveau, nous 
avons besoin d’un signe spirituel intérieur pour faire la différence entre la conviction 
de Dieu qui nous pousse à la repentance et la voix de Satan, l’accusateur (Apocalypse 
12 : 10-11). Malheureusement, pour nos ennemis ce signe ne s’arrête pas à l’intérieur. 
De fois nous nous retrouvons dans le même lot avec les non-croyants ou ceux qui ne 
servent pas l’Eternel au point de nous demander où est Dieu ? 
De la même manière que la confusion a cessé de l’intérieur par un signe, Dieu nous 
distinguera de l’extérieur par un signe aussi. Et, c’est le Saint- Esprit par son 
équipement qui arrêtera cette confusion. 


